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Vu le code de l9éducation, 

1094 du 24 novembre 2023 relatif à l9Université de technologie de Tarbes,

Vu l9arrêté du 14 mars 2024 portant sur les statuts de l9Université de technologie Tarbes Occitanie Pyrénées,

QUET, Professeur des Universités, en qualité de Directeur de L9Université de Technologie de Tarbes à compter 

Vu la convention de coopération scientifique entre le LMDC, L9Université de Toulouse et l9Université de 

Le Directeur de l9Université de Technologie de Tarbes arrête

Paul BALAYSSAC, Directeur du LMDC, à l9effet de signer dans la 

l9Université de Technologie de Tarbes.

engagements juridiques et tous les documents ayant trait à l9engagement des dépenses limitées à 5000 euros 

En cas d9absence ou d9empêchement de M.  Jean Paul BALYSSAC, le Directeur de l9Université donne délégation 

La directrice générale des services est chargée de l9exécution de la présente décision qui prend effet à compter 
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